






LISTE EXPLICATIVE DES CLASSES 
CLASSE PUPPY - Pour tous chiens âgés de 6 à 9 mois au jour d’ouverture de l’exposition.
CLASSE JEUNE - Pour tous chiens âgés de 9 à 18 mois au jour d’ouverture de l’exposition.
CLASSE INTERMEDIAIRE - Pour tous chiens âgés de 15 à 24 mois au jour d’ouverture de l’exposition.
CL�ASSE OUVERTE - Pour tous sujets de tout âge ayant 15 mois révolus au jour d’ouverture de l’exposition. L’engagement simultané en 

Classe Ouverte et en Classe de jeunes est interdit.
CL�ASSE TRAVAIL - Pour tous sujets de tout âge ayant 15 mois révolus au jour d’ouverture de l’exposition et lauréats d’une épreuve de 

travail. ATTENTION : l’obéissance n’est pas reconnue en France pour la Classe Travail. TRÈS IMPORTANT : Joindre photocopie des 
justificatifs (Carnet de travail et feuille de concours) sinon le chien sera inscrit en classe ouverte. Présentation obligatoire du carnet 
de travail au juge.  Pour plus de précisions, se reporter à la revue mars-avril 2008.

CL�ASSE CHAMPION - Réservée exclusivement aux chiens déclarés Champions Nationaux des pays membres de la FCI et Champions 
Internationaux de la FCI (préciser la date d’homologation), âgés de 15 mois au jour de l’ouverture de l’exposition. Cette classe ne donne 
pas droit à l’attribution du CACS. Joindre le justificatif pour les chiens étrangers.

CL�ASSE UTILISATION - Réservée aux sujets de plus de 12 mois, ayant 6 géniteurs au plus haut niveau de l’une des disciplines 
Utilisation. Les mâles doivent avoir concouru avec succès en Ring III, Pistage TLS, RCI III, Campagne 500, Mondioring III. Les femelles 
doivent être en possession du TATD.

CL�ASSE VÉTÉRAN - Réservée aux chiens âgés d’au moins 7 ans le jour de l’exposition.
CLASSE ÉLEVAGE - Pour 3 à 5 chiens de même variété, sans distinction de sexe, engagés par le producteur, mais pouvant appartenir 
à des exposants différents et déjà engagés dans une classe individuelle. Ces chiens sont choisis par l’éleveur parmi les sujets de son 
élevage, après les jugements individuels.

DURÉE DE L’EXPOSITION - L’exposition Nationale d’Elevage 
se tiendra le samedi 30 Août et le dimanche 31 Août de 8 h 
à 18 h. Pour les Schipperkes, l’exposition aura lieu dans les 
mêmes conditions.
Les chiens devront être munis d’un collier et d’une laisse.
Un service vétérinaire fonctionnera à l’entrée ; les chiens 
malades, les cryptorchides et les monorchides seront refusés, 
sans que les droits d’engagement puissent être remboursés.
Le Club décline toute responsabilité du chef de vol, fuite, ou mort 
d’animaux. Les propriétaires seront responsables des dégâts 
et accidents que leur chien pourrait occasionner. Les chiens 
agressifs devront être muselés.
Le Club se réserve le droit de modifier le jury en cas de 
défaillance d’un ou de plusieurs juges.

JUGEMENTS - Les jugements individuels commenceront à  
8 h 30 précises.

TESTS DE COMPORTEMENT ET SÉLECTION - Seuls les 
Bergers Belges engagés en classes adultes pourront passer 
le test de comportement, le vendredi après-midi ou le samedi 
matin. 
Les chiens sont autorisés à quitter le ring de jugement pour 
venir passer leur TAN soit avant soit après avoir été jugé 
individuellement. 
Chaque propriétaire recevra une notification du résultat. Les 
sujets ayant obtenu le test se présenteront ensuite devant la 
commission de sélection. Les pedigrees et les résultats de 
dépistage de dysplasie coxo-fémorale devront être présentés et 
chaque propriétaire  doit se munir de ce document sous peine 
d’exclusion. De même devront-ils, le cas échéant, se munir du 
carton du test de comportement passé avec succès une année 
précédente et de la carte de CSAU.

CANT - Ce test d’aptitudes naturelles troupeau n’est officialisé 
par la Sté Centrale Canine que pour les chiens de 6 à 18 mois. 
Les chiens ayant obtenu ce test pourront se présenter devant la 
Commission de sélection dans les mêmes conditions que ceux 
ayant obtenu le Test de Comportement. Le CANT restera acquis 
aux Jeunes et aux Puppies pour les années suivantes.

CONFIRMATIONS - A partir de 10 h 30 le dimanche ; les 
formulaires devront être remplis par l’exposant.

REMISE DES PRIX - Les propriétaires des chiens classés 1er 
bénéficient d’un prix spécial qui leur sera remis au cours du défilé 
d’honneur.

SORTIE DES CHIENS EXPOSÉS - La sortie des chiens 
exposés est obligatoire le soir, aucun chien ne pouvant rester sur 
l’emplacement de l’exposition durant la nuit.

RÈGLEMENT SANITAIRE - MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE
Les chiens en provenance d’un pays étranger doivent avoir été 
vaccinés contre la rage entre le 30/8/2007 et le 30/7/2008. Ils devront 
être présentés avec leur certificat de vaccination original. Une 
photocopie de ce certificat devra préalablement être jointe à la 
présente demande d’inscription.
Le certificat de vaccination antirabique doit être conforme 
au modèle réglementaire et devra être présenté au contrôle 
vétérinaire qui devra refuser l’introduction de tout animal en 
infraction.
Pour les animaux en provenance de l’étranger, le certificat devra 
avoir été authentifié par les autorités vétérinaires du pays d’origine 
et garantir que l’animal a bien été vacciné par un procédé dans 
ce pays. Ce certificat devra comporter une traduction officielle en 
langue française (circulaire DSV N°90 du 16/10/75).

RÈGLEMENT SPÉCIALE DE RACE ET D’ÉLEVAGE 2008 
COMMENTRY (Allier)

Rédigez vos feuilles d’engagement en caractères d’imprimerie et adressez-les SANS TARDER au secrétariat du CLUB 
FRANÇAIS DU CHIEN DE BERGER BELGE :	  

 Mme VARLET - Hameau de Mocsouris - 190 route de Boulay - 78950 GAMBAIS.
Joindre au présent engagement mandat international ou chèque bancaire EN EUROS UNIQUEMENT à l’ordre du Club, avec 
la photocopie du certificat antirabique et des justificatifs exigés. 
Pour les mandats internationaux, le secrétariat recommande qu’ils soient expédiés le même jour que l’engagement, afin 
qu’ils soient encaissés avant l’exposition.

Date extrême de réception des engagements, IRRÉVOCABLE : le 13 juillet 2008.
Engagements recommandés internet : www.cedia.fr - Paiement en ligne sécurisé


